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Concours pour le bâtiment scolaire des Sablons,
à Neuchâtel1.

Nous reproduisons aux pages 139 et 140 les principales

planches du projet « MCMIX», de MM. Châble et Bovet,
architectes, à Neuchâtel.

CORRESPONDANCE 2

Genève, le 17 juin 1909.

Messieurs R. Convert et M. Kunzi,
architectes,

à Neuchâtel.

Messieurs,

Je réponds brièvement et de la manière la plus objective,

aux questions que vous m'avez posées dans votre lettre

du 12 mai écoulé, relativement au concours pour un
Collège aux Sablons.

1° Pour un collège mixte, vaut-il mieux prévoir un seul

ou deux.préaux?

En général, pas de règle absolue; les solutions varient
suivant les cantons, les dispositions et configuration du
terrain, etc. En ce qui concerne le cas particulier, le règlement

du concours laissait entière liberté pour créer un ou
deux préaux; sur 20 projets, 15 ont prévu un seul préau
et 5 deux préaux.

Le rapport du jury constate l'évidente supériorité des

projets avec un seul préau, car la surface restreinte du
terrain empêche de pouvoir faire la récréation simultanée de
1100 à 1200 élèves; il faut donc que les récréations aient
lieu par a roulement» et par sexe. -

2° L'orientation ouest des classes n'est-elle pas
défectueuse, au moins chez nous, dans un climat aussi fréquemment

venteux et pluvieuoô?

En général, l'orientation ouest est mauvaise. Dans le cas

particulier, il s'agit non pas de classes d'enseignement
proprement dit, mais de deux salles pour travaux manuels,
pour lesquelles la question d'orientation devient tout à fait
secondaire.

3° L'emplacement d'wA corridor de dégagement au sud
ne constitue-t-il pas une efrreur?

Il n'y a pas de corridor au sud; il s'agit simplement
d'une fenêtre placée à l'extrémité sud d'un corridor de

dégagement, ce qui est différent.

4° Les sorties de deux classes directement placées en face
l'une de l'autre et distantes de 3,50 m. seulement ne sont'
elles pas défectueuses

Non, il n'y a aucun inconvénient pratique à ce que
deux portes de classes soient en face l'une de l'autre.

< Voir N» du 10 juin 1909, page 127.

s Voir N° du 25 mai 1909, page 120.

5° L'éclairage d'une salle de dessin sur deux faces à

angle droit, dont l'une au nord et l'autre au couchant, vaut-
il mieux que l'éclairage unique au nord1?

En général, l'éclairage des salles dedessin varie suivant
le genre d'enseignement donné. Donc pas de règle absolue.
Je réalise en ce moment une salle de dessin éclairée sur les

quatre faces. Un système spécial de rideaux permet de

modifier l'éclairage au gré de l'enseignement. Dans le cas

particulier, cette question n'a pas d'importance, le jourau
couchant peut être supprimé; d'autre part, lasalle dont
il s'agit peut aussi recevoir un éclairage du plafond.

6° Le mansardé pour les classes d'école est-il admissible?

En général, oui, sous certaines conditions de construction,

d'isolement et d'éclairage. Il existe plusieurs cas de

cette application dans des constructions scolaires récentes
en Suisse. Dans le cas particulier, les classes sont admis-
bles, mais elles sont insuffisamment éclairées, défaut pouvant

facilement être corrigé.
7° Et enfin, sur un emplacement donné lorsque la

preuve est faite de la possibilité d'une orientation au sud-
est, tout en dégageant plus complètement les abords du
bâtiment, celle-ci n'est-elle pas préférable à l'orientation est-

nord-est 9

L'orientation sud-est est préférable à l'orientation nord-
est. Dans le cas particulier, il n'y a pas grande différence
entre les projets visés et comparés. Le projet «Deux préaux»
comporte deux classes au sud-est et trois au nord-est et
le projet a Bondelle» huit classes-au sud-est et six au
nord-est.

Qu'il me soit permis en terminant de dire ceoi :. dans

un programme de concours, il y a la «lettre» et «l'esprit»
et l'architecture n'est pas simplement un art chiffré
emprisonné dans un réseau de règles et de formules rigides,
heureusefaient; c'est surtout l'art des sacrifices. Quant un
projet présente un parti organique, vivant, sain, un réel
ensemble de qualités enfin, il s'agit bien moins de corriger
les défauts (si défauts il y a) que de développer ces qualités.

Or, les diverses questions que vous avez posées ne sont

pas des questions de principe et, à mon avis, elles sont loin
de présenter un intérêt général et de motiver un débat
public. Ce sont des questions secondaires, subsidiaires, visant
les nécessités, les sacrifices d'un projet spécial dans lequel
il fallait subordonner cerlains points à la dominante (un
vaste préau et le dégagement de l'ancien Collège).

Le rapport du jury ne détermine aucune conclusion et
ne fixe aucun arrêt; en ce qui concerne l'équivoque
déterminée par le jugement, je n'ai pas à répondre ; toutes les

pièces étant publiées, libre à chacun de les étudier, avec

impartialité, et de se faire une opinion.
Agréez, Messieurs, mes sincères salutations.

Henry Baudin,

architecte B. S. A.

Lausanne. — Imprimerie H. Vallotion £ Toso, Louve, 8.
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